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Rien de plus simple, en apparence, que le jugement

en politique. Les responsabilités ne sont-elles
pas évidentes Pourtant les citoyens n'ont
généralement pas ce sentiment, puisqu'ils critiquent
volontiers globalement l'action — ou l'inaction —
des partis. Les insuffisances des organes d'information

n'expliquent pas tout. Il nous paraît que
l'opacité de la vie publique, la non-transparence
des processus d'élaboration des décisions (les
« decision-making » des Américains) jouent un
rôle primordial.

La politique continue ainsi de relever de l'opinion,
et non du jugement de faits. Cela est particulièrement

vrai en Suisse, en raison du fédéralisme
(superposition d'autorités communales, cantonales
et fédérale), de l'hétérogénéité gouvernementale
(absence de parti majoritaire), de la démocratie
directe (initiative, et surtout référendum), et des

procédures de consultation qui précèdent la
discussion publique de tous les textes constitutionnels
et législatifs.

A certaines conditions, cette situation pourrait
changer.

La convention signée par les quatre partis
gouvernementaux et le rapport du Conseil fédéral sur
les grandes lignes de la politique gouvernementale
constituent ensemble une sorte de programme
minimum.

La non-réalisation, d'ici à 1975, des objectifs qui
figurent dans ces deux textes ne peut souffrir
aucune excuse puisque le Conseil fédéral s'est
engagé à les proposer aux Chambres fédérales, et
qu'ils ont d'emblée l'appui des trois quarts du
parlement.

Même l'obstacle classique, en quelque sorte, que
nous avons souvent relevé, à savoir les oppositions
qui se manifestent lors des procédures de consultation,

tombe en partie. En effet, nous avions analysé

la convention signée entre les partis gouver¬

nementaux comme un moyen pour eux de se
réintroduire dans le processus d'élaboration des
décisions que monopolisaient antérieurement
l'administration et les associations économiques.

Il est bien évident que ces dernières ne vont pas
modifier leurs habitudes. On peut même être certain

qu'elles feront tout pour ne pas être dépouillées

de ce qu'elles considèrent comme une
prérogative.

Politiquement, toutefois, on ne comprendrait plus
que le gouvernement renonce à un projet qu'il a
annoncé et à propos duquel il sait qu'il peut
compter a priori sur une très substantielle majorité

parlementaire. Sinon, il fournira la preuve que
le politique est bien inféodé à l'économie, et un
discrédit durable, sinon fatal, rejaillira sur le
système de la démocratie-témoin helvétique.
De plus, puisqu'il est désormais possible d'établir
ce programme minimum, par comparaison des

deux textes, il sera également possible, au terme
de la législature, de dresser un bilan où figurera
d'un côté les projets annoncés et de l'autre les
réalisations. Cette comptabilité permettra de
préciser les responsabilités. La vie publique y gagnera
en transparence.
De même, l'utilité de la participation socialiste —
qui est doublement engagée, par ses deux
représentants au Conseil fédéral, et par ses signataires
au bas de la convention inter-partis — pourra être
jaugée pour que son maintien ou sa suppression ne
soit plus principalement une affaire d'opinion,
d'impression ou de sentiment. Mais de faits. C'est
vrai que cela vaut aussi pour les autres «
partenaires gouvernementaux ».

« Domaine public » tiendra cette comptabilité
avec précision et dressera périodiquement le bilan
des promesses et des réalisations, pour savoir qui,
en 1975, devra être passé par pertes et qui par
profits — pour rendre possible le jugement en
politique.
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